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Erwagungen

E.1
Lacause est radiée du réle par suite de retrait du recours.

E.2
Il n'est pas pergu de fraisjudiciaires.

E.3

Larecourante versera al'intimé la somme de 700 fr. atitre de dépens pour la procédure
devant le Tribunal fédéral.

E.4

La présente ordonnance est communiquée aux parties, ala Cour de droit public du Tribunal
cantonal de la République et canton de Neuchétel et au Secrétariat d'Etat al'économie
(SECO).

Lucerne, le 21 mars 2016

Au nom delalre Cour de droit socia
du Tribunal fédéral suisse

Le Juge unique : Frésard
LaGreffiere: Castella
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